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Chronique générale.

La gauche républicaine s'est réunie au
lAral ordinaire de ses séances, sous la pré-
s e n c e de M. Albert Grévy.

La délibération a été inaportante.
Elle a porté sur les résolutions prises par

la commission des lois constitutionnelles et
sur les questions budgétaires à l'ordre du

De nombreux orateurs ont été entendus,
notamment MM. Jules Favre, Albert Grévy,
Roger Marvaise, général Billot, Charles
Rolland, Arago , etc., dans le débat politi-
que et MM. Magnin, Wilson, Duclerc,
Lanèlois, etc., dans le débat financier.
Les propositions de MM. Wolowski,

Gouin et Pouyer-Quertier ont fait l'objet
d'un examen approfondi, à la suite duquel
la réunion a pris la résolution de soutenir la
)roposition Wolowski et de repousser abso-
ument toute augmentation nouveslle d'im-
pôts.

* *

M. de Fourtoiï a été entendu par la 29"
commission d'initiative parlementaire au
sujet de l'état, de siège, de la proposition
Raoul Duval et des élections pour les con-
seils généraux; X^ Jmrnal des Débats résume
ainsi ses explications :

« M. de Fourtou expose que le gouver-
nement actuel a trouvé, à son arrivée aux
affaires, l'état de siège existant dans les dé-
partements qui y sont encore soumis. II a
cru devoir maintenir cette situation, qui
n'est, du reste, pas son fait. Il proposera de
lever l'état de siège dans tous les déparle-
raenls lorsque l'Assemblée aura voté une loi
sur la presse et une loi sur le droit de
réunion.
» La tranquillité régnant partout, M. le

ministre ajoute qu'il n'a aucune raison pour
maintenir l'état de siège plus particulière-
ment dans tel ou tel département.
» En ce qui concerne le projet de- M.

Raoul Duval sur la dissolution de l'Assem-
blée, le ministre soutient que cette mesure
esl essentiellement du domaine de la Cham-
bre. Dans sa'pensée, toute demande de dis-
solution serait prématurée tant que la Cham-
bre n'aura pas voté les lois importantes qui
'ui restent à étudier.
» A propos de la loi sur les élections des

conseils généraux, M. le ministre explique
que le délai pour la confection des listes
Électorales expirera le 27 septembre : on
pourrait procéder aux élections le 4 octobre,
f conseils généraux se réuniraient dans
'a seconde quinzaine d'octobre.

Le gouvernement pouvait légalement
aire les élections avec les listes électorales

mais il a préféré se servir, pour
jp élections, des listes nouvelles, et ce, par
bï^^ Pourjla décision récente de l'Assem-

^ La commission, après avoir entendu les
l'éi 1 rf^ propositions pour la levée de

'J^.î'jége, s'est ajournée pour prendre
décision et nommer un rapporteur

Ranc et Melvil-Bloncourt, condamnés par le
conseil de guerre pour participation aux
actes de la Commune, a entendu et adopté
le rapport dé M. Paris (du Pas-de-Calais],
qui conclut à ce que la déchéance soit pro-
noncée par l'Assemblée.

*
* *

* *

d i ^ ' ^ ^ i s ^ o n chargée de statuer sur la
«cûéauce de% mandats de députés d©,.MM.

Voici les principales dispositions du pro-
jet de loi relalif.au renouvellement partiel
des conseils généraux qui a été déposé par
M. le ministre de l'inlérieur, et pour lequel
l'urgence a été déclarée ;

« Art. 1". — La prochaine session ordi-
naire des conseils généraux de départe-
ments, qui devait avoir lieu le 17 août, est
ajournée jusqu'à ce qu'il ait pu être procédé
au renouvellement triennal de ces assem-
blées sur les listes électorales dressées en
exécution de la loi du 7 juillet 1874.

Art. 2. — Les élections auxquelles il y
aurait liçu de procéder pour le remplace-
ment des conseillers généraux ou des con-
seillers d'arrondissement, qui n'appartien-
nent pas à la série sortante , auront lieu en
même temps quejes élections pour le renou-
vellement de ladite série.
» Art. 3. — Sont applicables aux élec-

tions du conseil d'arrondissement les articles
6 et 12 de la loi du 10 août 1871. »

• •

* *
L'article publié par le Figaro^ Sous la si-

gnature Saint-Genest, a produit dans l'As-
semblée une émotion très-vive.

Les députés de toutes nuances étaient
d'accord pour trouver l'article irrespectueux
pour la Chambre, mais ils diflféraient sur la
conduite à tenir ; les uns voulaient répon-
dre à ces attaques par le dédain, les autres
voulaient que des poursuites fussent exer-
cées devant les tribunaux, d'autres enfin
auraient été d'avis de faire comparaître MM.
de Villemessant et Saint-Genest à la barre
de l'Assemblée.

Les ministres se sont réunis en conseil
pour aviser, et ils ont décidé que le Figaro
serait suspendu pour quinze jours.
Durant ce temps, les bureaux de la gauche

s'étaient réunis et avaient décidé qu'une in-
terpellation serait adressée au gouverne-
ment. L'extrême droite lui avait promis son
concours le plus absolu. On a vu par le
compte rendu de la séance ce qui est advenu
de ce projet.

On lit dans la Pairie :
On nous annonce que le projet de loi

sur la presse est à peu près terminé. A
l'unanimité, nous dit-on, la commission a
élevé le chiffre des cautionnements, pro-
30sé la création d'un jury spécial et exprimé
e désir que les jugements soient prononcés
dans les trois jours après la comparution en
justice.

On croit que le gouvernement acceptera
ce projet. La commission doit entendre M.
le ministre de la justice.

*
* *

Des rapports transmis au gouvernement
lui annoncent que les comités de l'Interna-
tionale qui siègent à Londres, â Bruxelles et
à Genève, viennent d'envoyer de nombreux
émissaires en France. Les uns ont pour mis-
sion de se rendre dans les centres manufac-
turiers pour y provoquer des grèves, ce qui
n'êst pas fort important, la plupart de nos
usines étant malheureusement fermées ; les
autres, et ceci est beaucoup plus grave, doi-

vent se mettre en rapports suivis avec les
sous-officiers et les soldats pour essayer de
les débaucher. ,

Le ministre .de l'intérieur a transmis les
ordres nécessaires aux préfets, et, de son
côté, le ministre de la guerre vient d'appeler
l'attention des gouverneurs de Paris et de
Lyon, et des commandants de corps d'ar-
mée, sur la nécessité qui s'impose au com-
mandement, à tous les degrés de la hiérar-
chie, de veiller à ce que les troupes restent
totalement et absolument étrangères aux
agitations politiques. « Si des tentatives de
propagande politique auprès des officiers ou
des hommes de troupe Paient signalées, on
ne devrait pas hésiter à en faire poursuivre
les auteurs, quels qu'ils fassent, et dans
quelque but qu'ils agissent. »

* •

On lit dans la Gazette des Tribunaux :
Quelques journaux, continuant à s'occu-

per de .l'instruction commencée contre un
comité de l'Appel au peuple qui existerait à
Paris, racontent que cette instruction aurait
été l'objet d'une discussion au conseil des
ministres. Ils ajoutent que ce conseil aurait
décidé qu'il ne serait pas donné suite à l'af-
faire.

Ces nouvelles ne sont pas exactes. Une
fois une instruction commencée, il n'est
plus possible à l'autorité ministérielle de dé-
cider qu'il ne sera pas donné suite à une af-
faire.
La poursuite commencée ne peut être

mise àfin que par une décision de justice.
Le parquet lui-même ne peut pas dessaisir
un juge d'instruction. Il faut nécessairement
qu'une ordonnance soit rendue, soit pour
décider qu'il n'y a pas lieu de suivre, soit
pour renvoyer les inculpés devant la juridic-
tion compétente.
, Tant que le j uge d'instruction saisi n'a pas
prononcé, il n'est pas possible de savoir quel
sera le résultat des poursuites.
Dans l'affaire qui préeccupe actuellement

certains organes de la presse, M. le garde
des sceaux a déclaré à la tribune de l'As-
semblée, lorsque M. Girerdeut produit la
pièce qu'on se rappelle, que des informa-
tions seraient faites dans les ressorts des
cours d'appel de Paris et de Bourges.
Un juge d'instruction a été saisi de l'af-

faire à Paris. Personne ne peut plus arrê-
ter l'information, et il faut nécessairement
que le juge d'instruction rende une déci-
sion.

Cette décision n'est pas encore rendue
pour l'instruction ouverte à Paris.

Le Journal officiel publie le décret suivant,
en date du 11 juillet, relatif aux listes électo
raies :

Art. 1", Les listes électorales relatives aux
élections municipales seront immédiatement
dressées dans toutes les communes par les
commissions instituées conformément à l'ar-
ticle 1" de la loi du 7 juillet 1874.
Art. 2. Ces listes seront déposées au^ se-

crétariat de la mairie au plus tard le 9 août
1874.
Avis du dépôt sera, le même jour, donné

par affiches aux lieux accoutumés.
Copie de la liste et du procès-verbal cons-

tatant l'accomplissement des formalités ci-
dessus sera en même temps transmise au
sous-préfet de l'arrondissement, qui l'adres-
sera dams les deux jours, avec ses observa-
tions, au préfet du département'.»'

Art. 3. Les demandes en radiation ou en
inscription devront être déposées au secréta-
riat de la mairie le 29 août au plus tard.
Art. 4. Le 27 septembre, les commissions

désignées à l'article 1"de la loi arrêteront
définitivement les listes, après y avoir ap-
porté les rectifications régulièrement ordon^
nées tant par les commissions désignées en
l'article 2 de la loi que par les décisions de
juges de paix.

La [minute de la liste restera déposée au
secrétariat de la commune ; une expédition
en sera immédiatement transmise au préfet
pour être déposée au secrétariat général du
département.

Dans les communes divisées, en sections
électorales, les listes des diverses sections,
telles qu'elles auront été arrêtées par les
commissions spéciales, seront en outre réu-
nies en une seule liste alphabétique pour
toute la commune ; cette liste restera dépo-
sée au secrétariat de la mairie.
Art. 5. Les seules modifications qui pour-

ront' être apportées après le 27 septembre
aux listes ainsi arrêtées sont celles qui résul-
teraient soit de décisions rèridues par les
juges de paix sur des réclamations régulière-
ment introduites, soit de décès ou de juge-
ments passés en force de chose jugée et en-
traînant la privation des droits civils et poli-
tiques.

Une grave affaire.—Deux agents frappés à coups
de couteau. — Sac d'une boutique de mar-
chand de vin. ^

Un événement très-grave s'est passé, il y
a quelques jours, à la Villettg.

Rue de Meaux, près des marchés de la ».
Villette, et non loin des buttes Clîaumont,
au n° 25, se trouve une petite boutique de
marchand de vin.

Ce n'est pas luxueux ; des murs sales et
nus, trois tables, quelques escabeaux , et
quelques bouteilles à l'étalage , tel est l'a-
meublement du lieu.
On a percé deux grandes ouvertures dans

un mur, et on voit à côté une petite salle,—
qui, elle, n'a même pas de table.—C'est une
salle de danse, une musette.

Les clients de cet établissement' sont,
comme la population de la Villette, assez
mêlés. Les casquettes de soie et les cravates ver-
tes sont en nombre.

On y danse au son d'un mauvais violon ;
et on paye 1 sou pour les valses et 2 sous
pour les quadrilles.
L'habit noir n'est pas admis ; l'absinthe

est obligatoire pour les dames.
Jeudi dernier, vers minuit, le 6a/ terminé,

au moment où le sieur Berson, le proprié-
taire de l'établissement, s'apprêtait à fermer
sa boutique, deux gardiens de la paix, en
bourgeois, Quéro et Bentz, entrèrent pour
se rafraîchir.

Presqu'au même instant, une fille publi-
que , bien connue de tout le quartier , sur-
nommée Pauline l'Agneau, mais dont le vrai
nom est Philippine Noël, pénètre dans la
boutique suivie de deux individus, deux rô-
deurs des boulevards extérieurs , nommés
Lecoq et Massenet.
Aussitôt Massenet, qui reconnaît lés deux

agents, se précipite sur Quéro, et lui donne
un coup de tête en pleine poitrine. Quérô
qui est très-vigoureux, repousse l'agresseur.
Une lutte s'engage. Pauline l'Agneau , qui
porte bien son nom , lire une grosse clef de
sa poche et frappe les agents.

Mais grâce à 'intervention de Berson, on
parvient à jeter dehors la fille et les deux
misérables.
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— Ne sortez pas, dit Berson aux agents en
fermant la porte ; ils vous assassineraient.

Au bout de quelques minutes, on entend
tout-à-coup des cris dans la rue, et de vio-
lents coups ébranlent les volets.

Les deux coquins étaient allés chercher
du renfort, et une troupe de plus de cent in-
dividus faisait pleuvoir sur la boutique une
pluie de pierres.

Quelques-uns, armés de bâtons, brisent
un volet. Les carreaux volent en éclats.

Quéro se présente alors sur le seuil de la
porte pour sommer cette bande de s'éloi^
gner. Mais trois individus s'élancent, le sai-
sissent au collet, et l'entraînent de l'autre
côté de la rue.

Toute la foule se rue sur le malheureux.
La fille Pauline l'Agneau tire un couteau de
sa poche. et l'en frappe au cou, au bras et à
la poitrine,
Bentz, l'autre agent, qui était resté chez

le marchand de vin , et Berson, saisissant
alors des barres de fer, s'élaqcent sur la
fonlfi, assomment deux ou trois gradins , et
ramènent dans la boutique Quéro, qui était
grièvement blessé.

Jusqu'à deux heures du matin , la foule
resta devant la porte , jetant des pierres et
hurlante
« A mort, les mouchards ! »
Enfin, Béntz , en entr'ouvant la porte ,

aperçut encore assez loin trois gardiens de
la paix qui arrivaient.
Il sort avec Quéro. La foule, qui n'avait

pas vu approcher les gardiens de la paix,
veut se précipiter sur le blessé; mais les
gardiens accourent le revolver au poing et
arrêtent trois ou quatre assaillants.
M. Dùmanchin, commissaire de police du

quartier, commença dès le lendemain une
enquête, et quinze individus, parmi lesquels
Lecoq, furent arrêtés.
Mais les choses ne devaient pas en res-

ter là.
Hier soir, vers onze heures et demie, Ber-

son, après avoir mis les volets à sa bouti-
que, prenait le frais avec sa femme et deux
amis, quand une bande d'une trentaine d'in-
dividus à la tête de laquelle était une femme
temnrun enfant dam ses bras, se rue sur lui,
en l'appelant mouchard, le frappe lui et sa
femme , brise les carreaux et tout ce qui se
trouve dans la boutique, et ne s'enfuit qu'aux
cris de : « Voilà la rousse ! »
Serions-nous donc revenus aux beaux

jours de la Commune 7
La Villette est le plus mauvais quartier de

Paris. C'est une population composée en
grande partie d'Allemands et de Belges ; les
souteneurs defilles y sont très-nombreux.

Les boulevards extérieurs en sont infec-
tés. Tous ces gens-là regrettent le beau
temps où on gagnait trente sous par jour
sans rien faire.
Une agitation sourde couve dans cette po-

ïpulation, et tout naturellement ils ont en
haine les gardiens de la paix.

Quand ils les voient, pendant la nuit, le
sabre et le revolver au côté , ils se gardent
bien de les attaquer.
Mais si par malheur un d'entre eux se ha-

sarde seul et sans armes à une heure un
peu avancée... le canal est tout près.
Il est urgent de prendre les mesures les

plus efficaces; de tripler les postes, et de
poursuivre impitoyablement tous ceux qui
troublent l'ordre et le repos public.

Nouvelles extérieures.

Là, l'empereur de Russie s'élança lestement
hors de la voiture et tomba à terre sans avoir
éprouvé le moindre mal. Peu après, on
réussit à arrêter les chevaux. Le roi de Saxe
était resté dans la voiture.
» Quelques heures plus tard, l'empereur

de Russie, qui partait pour Varsovie, a été,
tout le long du trajet, accueilli avec un véri-
table enthousiasme. »

ANGLETERRE.

Les journaux approuvent le message du
maréchal.

Le Morning-Post dit : « Personne ne peut
accuser le maréchal d'avoir conspiré ; sa
conduite a toujours été ouverte, franche et
loyale. Si l'Assemblée n'organise pas ses
pouvoirs, elle sera certainement dissoute.
La nation est du côté du maréchal. »
Le Times dit que l'attitude des légitimistes

est de nature à amener la dissolution.

Le Daily Telegraph reçoit de Dresde la dé-
pêche suivante :

« Pendant une promenade eu voiture
avec le roi-de Saxe, l'empereur de Russie a
failli être victime d'un accident qui aurait pu
être grave. Unô musique militaire qui pas-
sait fit prendre le mors aux dents aux che-
.vaux delà voiture où se trouvaient Leurs
Majestés ; celle-ci fut entraînée avec une ra-
pidité vertigineuse jusqu'à la place de Pilnitz.

ITALIE.

Rome, 11 juillet.
Les journaux publient plusieurs listes en

vue des élections administratives qui auront
lieu demain.

On assure que celle fois les catholiques
s'abstiendront.
M. Minghelli est arrivé à Rome.
Un journal a annoncé que le comte de

Chambord avait écrit au Pape une lettre qui
aurait été communiquée aux journaux ca-
thohques et dont la publication aurait en-
suite été contremandée.

Dans cette lettre, le comte de Chambord
annonçait au Saint-Père la publication d'un
manifeste et son intention (Je conserver le
drapeau blanc. L'Osservalore romano déclare
que cette nouvelle est une pure fable.

L'O ŝerDatore romano déclare encore que la
'nouvelle annonçant que le cardinal Anto-
nelli aurait envoyé aux puissances étran-
gères une note, relativement à la manifesta-
tion de la place Saint-Pierre', est dénuée de
fondement.

de Mérode a succombé.

ESÇAGNE,

Santander, i l juillet.
Le général Zabala s'avance vers l'Ebre par

•Larin elLodosa,

Voici la proclamation du général Zabala à
l'armée du Nord ;

« Soldats,
» Je suis placé à votre tête par un devoir

impérieux et dans des circonstances graves,
mais nullement dangereuses. Le grand ca-
pitaine, l'honneur et le chef de cette armée,
est mort, et son rarahéroïsme a été la cause
de sa perte. Comme ministre de la guerre,
je ne pouvais céder son poste à un autre, et
je me suis placé à votre tête plein de con-
fiance dans vos vertus militaires.
» Les troupes qui ont exécuté avec succès

la retraite d'Abarzuza doivent avoir une con-
fiance absolue dans la victoire. La patrie a
placé son espoir en vous, montrons-nous-en
dignes, et restons unis par les liens indisso-
lubles de la discipline : aucun obstacle, au-
cune mésaventure ne pourra empêcher la
réussite de nos communs efforts. »

Nouvelles militaires.

On a vu que notre cavalerie a été l'objet
de critiques assez sévères de la part des
journaux étrangers. VAvenir militaire en
présente aujourd'hui la défense. C'est sur-
tout la cavalerie légère qui a été trouvée
mal exercée. Elle ne manoeuvrait pas avec
régularité, et, d'après la Gazette de Cologne,
les hussards ne paraissaient pas maîlres de
leurs chevaux :

« Quel est le but de la cavalerie légère ?
dit VAvenir. Ecoulons de Brack, un maîlre
en la matière : « Le but de la cavalerie légère
est d'éclairer et de proléger l'armée, en de-
vançant nos colonnes, éclairant leurs flancs,
les entourant et les couvrant d'un rideau
vigilant et courageux , suivant l'ennemi pas
à pas , le harcelant, l'inquiétant, éventant
ses projets détruisant ses magasins , enle-
vant ses convois. » Si cette définition est
exacte, et on doit le croire, qu'ont à faire,
dans tout cela , les alignements irréprocha-
bles, les évoluUons d'une régularité parfaite
les mouvements processionnels et compas-
sés ?

» Non, la cavalerie légère n'est pas faite
pour tout cela, et on ne lui enseigne que
trop encore toutes ces évolutions de terrain
de manoeuvre. Le travail en plein champ,
avec ses obstacles à vaincre, son imprévu à
surmonter, le service si varié des vedettes et
des éclairçurs, voilà ce qu'il importe de lui
enseigner. Et si nos hussards et nos chas-
seurs sont bien dressés à ce service, qu'im-
porte qu'ils exécutent un peu moins bien
ces exercices et ces parades qui, au dire au
maréchal de GouvioA Saint-Cyr, n'ont rieo

de commun avec la guerre ? Certes, il est
indispensable qu'ils soient bon cavaliers ;
mais, de ce que leurs chevaux d'Afrique ou
de Tarbes caracolent un peu un jour de re-
revue, vous en concluez qu'ils ne sont pas
maîlres de leurs chevaux ; c'est peut-être
un peu sévère.
» C'est de la grosse cavalerie, qui exécute

des charges dans une bataille, que l'on exige
particulièrement les manoeuvres d'ensemble
et de cohésion. Mais nous avions aussi des
cuirassiers à Longchamps. Pourquoi donc
les journaux étrangers n'en parlent-ils pas?
N'est-ce point parce que leurs correspon-
dants ne peuvent leur reprocher cet appa-
rent désordre qu'ils ont critiqué si verte-
ment chez nos cavaliers légers? Tous ceux
qui les ont vus passer ont applaudi en eux
les dignes successeurs des soldais légen-
daires de KeischofTen, et peut-élre auraient-
ils fait comme tout le monde, s'ils ne s'é-
taient trop préoccupés de chercher unique-
ment à pouvoir constater les défauts d'un de
nos corps de troupe. »

Cliroîilîfue Locale el k l'Oiiesl.

Vendredi malin , vers 6 heures, le feu a
consumé un hangar à Sainl-Clément-des-
Levées. Tout a été dévoré avant même
qu'on ait eu le temps d'organiser les se-
cours.

La perle , peu considérable , est couverte
par une assurance.

Les préfets des départements viennent
d'adresser aux sous-préfels et maires une
circulaire au sujet de la restitution des ar-
mes et munitions de guerre. Jusqu'ici, les
armes ou munitions retrouvées ou conser-
vées à la suite des événements de 1870-1871
ont été gardées dans lés magasins des écoles
d'artillerie ; mais^ en vertu d'un ordre ré-
cent, l'autorité militaire doit les diriger sur
Vincennes. A cette occasion, les maires de-
vront, par les moyens de publicité dont
ils disposent, rappeler aux particuliers qui
se trouveraient encore détenteurs d'armes
et de munitions de guerre qu'ils ne peuvent
les conserver plus longtemps en leur pos-
session sans s'exposer aux sévérités de la
loi.
Un délai de quinzaine, à dater du 1"

juiliet, est accordé pour les restitutions.

^ V i s .
Les amateurs désireux de fai,, ^ - '

choeurs organisés pour la so

qui va être Irès-prochainein
la musique des pompiers T.'^'^ée

que la première réVliCauratP<S
ui mardi, à hiiii h»,,.!. V'^u aujoy/,

là

d-hui mardi, à huit
Maine. soir, ^

Vendredi encore, un jeune enfant de 5
ans, Victor Civray , de Cléré, s'est noyé
dans une douve profondé de 1 mètre 50 cen-
fimètres. Sa mère l'avait gardé avec elle à la
boulangerie. Pendant l'heure de repos
qu'elle prit au milieu du jour, l'enfant
s'est approché du bord escarpé de la douve
et y est tombé. Aussitôt son réveil, la pauvre
mère a aperçu,flottant sur l'eau, le chapeau
de paille de son enfant. A ses cris, le sieur
Gourin, meunier, s'est mis à l'eau et a retiré
le jeune Civray ; mais déjà l'asphyxie était
complète.

Jusqu'à présent les jeunes soldats arri-
vant au corps étaient obligés , dès qu'ils
avaient reçu l'habillement mihtaire, de se
défaire de leurs vêtements civils; le plus
souvent ils les vendaient à vil prix à des fri-
piers qui assiégeaient, à leur arrivée , les
abords des casernes.
Une dépêche ministérielle parvenue dans

les corps autorise, pour l'avenir, les jeunes
soldats qui n'ont que six mois à passér sous
les drapeaux , à conserver leurs effets civils.
Ces effets, après avoir subi un nettoyage,
seront empaquetés , étiquetés et déposés
dans les magasins de la place pour leur être
rendus à leur rentrée dans leurs foyers.

Nous sommes plus que jamais dans l'an-
xiété de l'attente.

C'est en température comme en politique :
on étouffe sous une pression qui pèse comme
un affreux cauchemar: quel que soit le point
de l'horizon vers lequel on se tourne, hale-
tant, on ne recueille aucun souffle d'air vi-
vifiant. On jugerait être dans une boîte et
sentir peser sur ses épaules, de tout son
poids, le lourd couvercle qui la ferme.
D'où viendra le coup de tonnerre qui crè-

vera la nue et brisera celte voûte de plomb
qui nous enserre de toutes parts? Nickl
Nick! ton nom serait-il une cruelle ironie,
et nous la ferais-tu ?

LE SERVICE D'EAU.

La poste de ce jour nous a rpmi
contenant la pièce de vers suivaî, •"'i.Pli
sieurs de nos lecteurs auront S ; ï'iû-
cet enfant des Muses assis sur a ûpi û
loir que baignait le filet limpide dy^o'-
du château d'eau. Sur ces riyesî^^nt
le poète laissait sans doute 'son in!a„- .
'égarer ; il chantait certes les dS"®"'^'^
le la science moderne et les
s
de
peuvent retirer les faibles mortels.
Voici le fruit de ses méditaliong';

Ecoutez tous, gens de Saumur,
L'arrêté que Monsieur le maire
Dans chaque rue a, sur lemur'
Fait coller en gros caractère : '
« Concitoyens, salut à vous.

Saluez pour nous vos familles,
Et, pour mieux nous entendre tous,
Approchez-vous, garçons etfilles. '
Vos conseillers, gens fort instruits, .

Ne pouvant croire que vos rues
(Chaque cuisine ayant un puits)
Etaient assez bien d'eau pourvues
Résolurent tous en conseil,
Sans prendre a'tis d'autres personnes,
De faire un plaisir sans pareil
A vos femmes comme à vos bonnes.

Cette eau que vous avez chez vous,
Vraiment ne peut pas vous suffire :
Mettez-y des pois ou des choui,
Jamais vous ne les ferez cuire.
Souvent, chez vous, l'on est malade
Quand tout manque ainsi de cuisson;
C'est que l'eau de vos puits, trop fade,
Produit la constipation.

Cette eau-là, funeste aux dents blanchej,
Produit la carie à quinze ans.
Les jours de foire et le» dimanches.
Nous ne voyons que charlatans.

Pourfinir cet état de choses.
Rendre à Gaster sa liberté,
A vos filles leurs couleurs roses,
A vos garçons moins d'âpreté.
Nous avons dans la capitale,
Selon la mode d'aujourd'hui.
Choisi quelqu'un qui nous installe
Un château d'eau bien réussi.
Si nous avions voulu complaire

Aux bourgeois d« notre cité.
Nous aurions pu volontiers faire,
Arec leurs fonds, société ;
Mais leur joie eût été trop grande
De si bien placer leur argent :
Ils méritent bien qu'on leur rende
Ce qu'ils nous causent d'agrément.
Paris a donc le monopole

De vous fournir à tous de l'eau.
Et chacun doit, à tour de rôle,
Ne s'approcher qu'avec un seau.
Nous avons mis quinze fontaines.
Et notre compte est fort bien fait,
Cela fait juste huit centaines
D'habitants pour un robinet.
Pour ce faire, pendant une heure
Vous viendrez tous, chaque raaliu,
Puiser, chacun pour sa demeure,
Ce qu'il faut jusqu'au lendemain.

Surtout, tâchez, sur votre roule,
Tant cetie eau-là nous coûte cher!
De ne pas en perdre une goutte.
Ni la mettez trop au grand air.

Vous en prendrez pour le ménage
Et pour tous vos soins corporels.
Mais nous en proscrivons l'usage
Pour les besoins non personnels.

Défense au promeneur qui passe
D'enfaisser goûter à son chien
A la lingère qui repasse
D'en humecter un seul béguin ;
A la marchande de salade
D'en prendre pour la rafraîchir;
Au barbier pour sa s a v o n n a d e ,
Au pharmacien pour l'éhxir.

De, se servir de cette eau pur»
Defense est faite au commerça»!»
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-rtier doivent

"^elque chien incongrûment
gien vient salir sa devanture.
Défense est faite expressément,

.peux chez qui l'on boit et mange,
i% e l t r ô un quart dans les tonneaux:
l u s devons boFre sans mélange
Le vin si bon de nos coteaux.
Surtout l'approche est interdite

ne la laitière au robinet.
Car cette eau-là n'est pas bénite
Et nous ferait tourner son lait.
Pour satisfaire à tous vos goûls,

Vous ferez mieux, gens de la ville,
P'avoir un robinet chez vous.
la Compagnie est difficile,
Son tarif est exorbitant.
Mais prenez un abonnement.
Vous lui rendrez chose facile
De dégommer son concurrent,
Puisque le préfet nous condamne
A laisser le Bonhomme-à-l'Ane
Vendre la Loire à prix coûtant. »

X J A O O M È T E .

__ Avez-Yous vu la comète ?
C'est invariablement par cette phrase que

les Parisiens s'abordent depuis huit jours.
Et cette première phrase est non moins iava-
riablement suivie de celle-ci :

— Dieu 1 qu'il fait chaud I
Car il para t définitivement établi aujour-

d'hui que les comètes sont absolument insé-
parables des grandes chaleurs. Les savants
vous citent même à l'appui de cette thèse les
étés sénégaliens de 184 4 et de 4 846 pendant
lesquels le thermomètre monta jusqu'à 50
et Î52 degrés au-dessus de zéro.
Certes, la chaleur a ses inconvénients ;

mais combien ils paraissent minimes quand
on les compare aux malheurs de toutes sor-
tes que nos pères faisaient découler de l'ap-
parition d'une comète.

A- *

11 y a quelques centaines d'années, celte
apparition suffisait pour jeter l'effroi parmi
les populations. Il est probable, du reste,
que nous tremblerions aussi, si les comètes
revêtaient à nos yeux les formes effrayantes
sous lesquelles la peur les faisait voir à nos
pères.
Voici, par exemple, comment le chirur-

gien Ambroise Paré décrit la comète de
4S32:

n Celte comète était si horrible et si es-
pouvahtable, elle engendrait si grand ter-
reur au vulgaire, qu'il en mourut aucuns
de peur. Les autres tombèrent malades. Elle
apparaissait estre de longueur excessive et
elle estait de couleur de sang. A l'extrémité
d'icelle, on voyait la ligure d'un bras cour-
bé, tenant une grande espée en la main,
comme si elle eust voulu frapper. Au bout
delà pointe, il y avait troisestoilles. Aux
deux coslés des rayons de celte comète, il
se voyait grand nombre de haches, cou-
teaux, espées colorées de sang, parmi les-
quelles il y avait grand nombre de faces hu-
maines hideuses, avec les barbes et les che-
veux hérissés. »

Cette comète était la comète de Halley,
qui revient tous les soixante-seize ans. Sa
dernière apparition date du 16 novembre

Elle
'afin de 19s1e1.remont*

r

•

e

r*
a donc à nous vers

Il est question pour la première fois de
celle comète en 837, sous le règne de Louis-
»e-Débonnaire. •

Un chroniqueur anonyme du temps, sur-
nommé l'Astronome, raconte M. C. Flam-
manon, adonné de cette apparition les dé-
^l's suivants relatifs à l'influence de la co-
^^^ sur l'imagination impériale :

des saints jours de la solennité
e ^âques, ce phénomène, toujours funeste
' a un triste présage, parut au ciel. Dès que
jempereur, très-attentifà de pareils phéno-
„ le premier aperçu celui-ci, il ne
annT"® qu'il n'eût fait
mêrn ""
s'em ' j® fas en sa présence, il
sai j?,*"®®®® de me demander ce qi/e je pen-
dais ri comme je lui deman-
étoiu I P® considérer l'aspect des
rité n rechercher par leur moyen la vé-
lendem ^^ f®»""® connaître le
lais eno^^"' persuadé que je vou-

gagner du temps, ce qui était vrai, pour

n'être pas forcé de lui annoncer quelque
chose de funeste :

— Va, me dit-il, sur la terrasse du pa-
lais, et reviens aussitôt me dire ce que tu
auras remarqué, car je n'ai point vu cette
étoile hier au soir, et tu ne me l'as point
montrée ; mais je sais que ce signe est une
comète ; dis-moi ce que tu crois qu'il m'an-
nonce.
Puis, me kissant à peine répondre quel-

ques mots, il reprit:
— Il est une chose encore que tu tiens en

silence, c'est qu'un changement de règne et
la mort d'un prince sont annoncées par ce
signe.
Et comme j'attestais le témoignage du

prophète qui a dit : Ne craignez point les si-
gnes du ciel comme les nations les craignent,
ce prince avec sa grandeur d'âme et sa sa-
gesse ordinaire, me dit:

— Nous ne devons craindre que Celui qui
a créé nous-mêmes et cet astre; mais com-
me ce phénomène peut se rapporter à nous,
reconnaissons-le comme un avertissement
du ciel.
Et, à partir de ce moment, Louis-le-Dé-

bonnaire se livra lui et sa cour au jeûne et
à la prière. Il mourut trois ans après, en
840.

Je disais tout à l'heure que l'apparition
d'une comète avait pendant longtemps été
regardée comme l'aurore de quelque événe-
ment merveilleux ou terrible.

Le plus étrange, c'est que les vieilles chro-
niques développent à chaque instant cette
idée, et que les événements leur ont maintes
fois donné raison.
En avril 1066, au moment où les Nor-

mands se disposaient à envahir l'Angleterre
sous la conduite de Guillaume, une comète
apparut. Tous les chroniqueurs du temps
déclarèrent que cette comète était envoyée
pour servir de guide aux envahisseurs et
qu'elle leur annonçait la victoire.
En 1456, les Musulmans assiégeaient Bel-

grade, défendue par les Hongrois ; la comète
du Hallay paraît, et les deux armées, prises
d'une égale crainte, cessent les hostilités pen-
dant plusieurs jours.

On se souvient aussi que c'est l'apparition
d'une comète qui acheva de décider Charles-
Quint à abdiquer et à s'enfermer dans un
couvent.
A certaines époques, les comètes ont été

regardées comme e signe précurseur de la
fin du monde. Il n'y a pas bien longtemps
encore, à propos de la comète de 1826, les
astronomes discutèrent sérieusement la pro-
babilité d'un choc avec la terre, qui aurait
naturellement entraîné la destruction de
notre globe. Plus tard, ce danger étant re-
connu chimérique, on s'émut d'une autre
possibilité, celle de la rencontre de la queue
d'une comète, rencontre dont les circons-
tances ne pourraient manquer d'être ter-
ribles.
Aujourd'hui, cette dernière crainte même

n'existe plus, car le cas s'est produit il y a
treize ans, et il n'en est résulté aucun cata-
clisme.

Dans la soirée du 30 juin 1861 , une
grande comète parut inopinément dans le
ciel. Cette comète n'avait été prévue par au-
cun astronome.

Après l'avoir étudiée, M. Hind, directeur
de l'Observatoire de Londres, écrivit au
Times une lettre par laquelle il annonçait
que la Terre venait de traverser la queue de
la comète.

De son côté, et presque en même temps,
un astronome français, M. Loewy, écrivait
une lettre analogue dans le Bulletin de l'Ob-
servatoire.

Le seul point qui reste à peu près acquis
aujourd'hui concernant les comètes, c'est
leur influence plus ou moins grande sur
notre atsmosphère et sur la température de
notre globe? De là à tirer des consé-
quences relatives aux récoltes, il n'y a qu'un
pas.
La comète de 1846 s'est signalée par une

abondante récolte d'excellent vin ; le public
qui ne l'a pas oublié attend de la comète de
1874 une récolte non moins bonne et non
moins abondante, JEHAN VV^LTER.

Groof, Belge, dit l'homme-volant, tenterait
une ascension à Cremorne Gardens et tra-
verserait les airs sur une longueur de 5,000
pieds.

Cet aéronaute avait exécuté ce tour de
force dix jours auparavant, mais sa seconde
tentative a causé sa perte. Depuis de lon-
gues années, M. de Groof avait travaillé à
construire une machine au moyen de la-
quelle il prétendait voler comme un oi-
seau.

Cet appareil ressemblait à d'énormes ailes
de chauve-souris; les tiges étaient en ba-
leine et les membranes qui les réunissaient
en soie caoutchouquée. Il y a un an, il l'es-
saya pour la première fois sur une des places
principales de Bruxelles et s'élança d'une
grande hauteur, mais il tomba lourdement,
'quoique sans se faire de mal, sur la foule
qui mit ses ailes en pièces.
Le 29 juin dernier cependant, l'expérience

réussit à Cremorne Gardens, à Londres.
Cette fois, il s'éleva dans un ballon conduit
par M. Simmons. Le départ eut lieu heu-
reusement, et l'aérostat se dirigea jusqu'à
la hauteur de Brandon, dans le comté
d'Essex.

Là, l'intrépide aéronaute fut livré à lui-
même et lancé dans l'espace ; il plana dans
les airs d'abord comme un oiseau de proie,
suivi de près parle ballon, puis descendit
léntement et toucha terre le plus heureuse-
ment du monde.

La semaine dernière, il voulut répéter la
même expérience : le ballon s'éleva lente-
ment ; pas un souffle d'air ne venait contra-
rier sa marche ; l'appareil était en bon état,
et de Groof avait fait ses adieux à sa femme,
plein de confiance, et lui disant : Au revoir I

A un quart de mille de Cremorne Gardens,
au-dessus de Robert Street, le ballon se rap-
procha de terre, si près même que le con-
ducteur du ballon, M, Simmons, s'écria :
« Coupez les cordes, ou vous allez tomber
sur le clocher de l'église. » — « Oui, » ré-
pond de Groof, « je vais descendre dans le
cimetière. »
Il ne disait que trop vrai !
A quatre-vingts pieds de terre, devant

des milliers de spectateurs, au lieu de s'a-
battre doucement, et ailes déployées, il tour-
na sur lui-même, ses ailes ne prenant plus
le vent, et vint se briser sur une tombe avec
une force incroyable. Il était sans connais-
sance, mais respirait encore. Transporté à
l'hôpital, il mourut en y entrant.
La foule mit l'appareil en pièce avant que

la police ait eu le temps de l'en empêcher,
et la pauvre M"" deGroof assista à toute cette
scène: en apprenant la mort de son mari,
elle s'évanouit. La ballon a continué sa
course ; on l'a aperçu pour la dernière fois
au-dessus de Victoria Park ; on ignore en-
core où il est descendu, ni ce qu'il est de-
venu.

er-

Dernières Nouvelles.

Faits divers.

MORT DE I'HOMME VOLANT.

On annonçait dernièrement que, le 9 juil-
let, à sept heures trente minutes, M. de

Paris, 13 juillet, 6 h. malin.
La commission des Trente se réunit au-

jourd'hui à midi pour entendre la lecture
du rapport de M. de Ventavon sur le projet
Casimir Périer et sur la proposition que la
sous-commission des trois a préparée.
Il est probable que ce rapport pourra

être déposé sur le bureau de la Chambre au
cours même de la séance où ce dépôt a
lieu. M. Casimir Périer doit en demander
la discussion^ pour un jour très-rapproché,
très-probablement jeudi ; la Chambre aura,
en effet, terminé ce jour-là la discussion
des projets financiers pour l'équilibre du
budget. ,
En même temps que cette discussion,

viendra l'interpellation de M. Bertault sur le
message du 9 juillet.

On se préoccupe beaucoup de l'ordre de
la discussion. Il s'agit de savoir si le projet
Casimir Périer doit être considéré comme le
projet principal, venant le dernier en délibé-
ration, et si le projet Ventavon, que la com-
mission propose d'y substituer, ne doit pas
être considéré comme amendement, et à ce

' titre discuté le premier.
On assure que M. Buffet serait disposé à

donner le caractère principal au projet du
gouvernement. En tout cas cette question
sera d'abord soumise à la Chambre, Elle
donnera probablement lieu à un vif débat,
car la solution qui lui sera donnée influera
visiblement sur e résultat'du débat.

La Chambre continuera aujourd'hui la
discussion des projets financiers.

MM. Gouin et Pouyer-Qut-
développer leurs amendements.

On annonce aussi un discours de M. u
main. Il se pourrait donc que le vote n'eût
pas lieu aujourd'hui, mais seulement de-
main.

Hier lundi 13 juillet était le jour anniver-
saire de la naissance du maréchal de Mac-
Mahon.

Le chef de l'Etat est entré dans sa soixante-
septième année.

On écrit de Versailles, le 13 juillet, raidi,
à Y Agence Havas:
« La commission consUtutionnelle se réu-

nit pour entendre la lecture du rapport de
M. de Ventavon et pour choisir es deux
sous-commissions dont elle a décidé la no-
mination dans sa dernière séance.
» Le rapport de M, de Ventavon ne sera

probablement déposé que demain ou mer-
credi. » ' ,

Pour les articles non signés : P. GODBT,

COMPAGNIE DES

CHEMINS DE FER NANTAIS

ÉMISSION

DE

2 g , 7 1 S OBlIGATIOniS
RAPPORTANT 15 FRANCS D'INTÉRÊT
Payables les janvier et {"juillet,

REMBOURSABLES A 500 FR.

Autorisée par décision ministérielle du 27 juià 1874

Le Réseau des Chemins de fer Nantais se com-
pose d'environ 187 kilomètres.

Son point de départ est placé au centre de la
partie industrielle de Nantes. Les navires pour-
ront arriver jusqu'aux quais de sa gare
maritime.
Il met Nantes en communication directe

avec les Ports de rocéan , Paimboeuf>
Pornic, etc., avec les Marchés importants de la
Vendée, et s'étend sur les parties les plus riches et
les plus fertiles des départements de la Loire-Infé-
rieure et de la Vendée. Il dessert les-établissements
industriels de la rive gauche de la Loire, les Mjwo-
teries de Paulx, de Dolbeau^ les Briqueteries de
Challans, etc. Il forme tête de ligne pour relier
Nantes avec La Rochelle, et Bordeaux.
La première moitié du réseau, située dans ia

Loire-Inférieure, a une longueur de 100 kilomètres
environ ; l'état d'avancement des travaux donne la
certitude qu'elle sera ouverte à l'exploitation dans
le milieu de l'année 1875.

GARANTIES.
La plate-forme est terminée sur une longueur de

50 kilomètres.
La Compagnie a dépensé jusqu'à ce jour, en tra-.,

vaux et approvisionnements, trois millions huit
cent mille francs, ci, . . . . . . . 3,800,000 fr.
Elle reçoit, à titre de subvention :
Réseau de la Loire-Inférieure , , 2,860,000 »
Pour l'arrivée à Nantes 1,950,000 »
Réseau de la Vendée 2,117,500 »
Sur lesquelles il n'a été encaissé que 462,500

francs,
RECETTES.

Le produit kilométrique calculé sur les états de
la circulation relevés en 1866, par M. l'agent-voyer
en chef du département, et en appliquant les tarifs
du cahier des charges, s'élève à 12,544 francs,
soit, pour les 100 kilomètres de la
Loire-Inférieure . . 1,254,400 fr,
La dépense est évaluée au maxi-

mum à 450,000 »
Le service des 27,715 obligations, soit 257 obli-

fations seulement par kilomètre, n'absorbera que
H,500 fr., soit 4,115 fr. par kilomètre.
Or, il n'a pas été tenu compte, dans ces calculs,

du trafic inter-déparlemental qu'assure à la Com-
pagnie sa jonction avec les chemins des Charentes
etde la Vendée.

PRIX D'ÉMISSION : 240 FRANCS
PAYABLES COMME SUIT:

25 francs en souscriv^ùt ;
75 — à la répartition ;
70 — le 31 août 1874 ;
70 — le 15 octobre 1874 contre la remise

des Titres définitifs.
Les Souscripteurs pourront anticiper leurs ver-

sements avec bonification d'un escompte do
5 0/0 l'an.
En tenant compte de la jouissance et de la boni-

fication d'intérêt, le prix de ces Obligations res-
sort net à 287 50 , rapportant 15 fr. d'intérêt an-
nuel, soit un placement à6fr. 30 0/0, non com->
pris la prime de remboursement.

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE

les 14, 15 et 16 juillet,
A PARIS : chez MM. L. SÉK FILS et C » -

^ NANTES { LïlevaTDeïorme'""'^^^"^'
A COLMAR / . „ „ . „ '
A MULHOUSE [ AB,. SÉE et Fits ;



A STRASBOURG

AMETZ

fà la Banque d'Alsace et de
Lorraine ;

Chez MM. F. BASTIHIJ et G" ;
L. Btm - Atjs-

CBBR;
L. GRODVEI et G";
CH. ST^HLINÔ ,
L. VALKNXIN et
G'-;

à la Banque d'Alsace et de Lorraine ;
cBe4' MMi GH. et E. GOUDCHAUX et G";

Et chez tous les correspondants de MM. Sée
Fils et C'% en France et à l'étranger. >1!,
On.peut souscrira, ?ii|fsjliPja^,qorresp9ndance , en

versàtil dailé les" succursales de la B'anqu^ de
France, au crédit de MM. L. SééPllà'ét G'%
auxquels devront être adressés les récépissés des
versements. , , j ,
La Répartition aura lieù au prorata des Sous-

cripteurs. : . ïÔ- sV/.
Les Goupons seront payables à Paris, Nantes,

Slrasbourg, Metz, Golmar et Mulhouse.
Les Obligations seront cotées aux Bourses de

Paris et de Nantes.

ILUS DE DENTS GATEES
'/ Par l'emploi du Venlifrice
{' I du Chimiste
e o u i ^ A R D

Recommandé par les sommités médicales
Prix i S franea.

Se trouve chez les primpdùix Parfumeurs
et Pharmaciens.
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Eaui laxatives, diurétiques, dépuralives. Maladies
de» organes génito-urinairos,; gouUe, gravelle, de
l'estomac, des intestins, constipation, diarrhée
chronique, vices du sang. — Eau transportable. —
Chemin de. fer du Midi ; sUtjon de, Sajnt-Glron?.
— Cn des plus beaux sites dés Pyrénées.
l»ou(çuci<-leii-Kaui, Source St-Léger (Nièvre).
La plus apéritive et la plus reconstituante de tou-

tes les Eaux minérales. Souveraine contre les ma-
ladies de l'èstomàc, du foie, de la vessie, gravelle,
;ouUe, diabète, albuminurie, afl'ections des fem-
nésl cnlôw é̂; anemie, iHàladieii'génér.'iMs dù sàhèi
-,KuibU3sç|aent.therniiall et hïdrpthérapiqye, pivert
lu is mal au octobre. — En vente dans toutes
.os pharmacies ; se défier des substitutions. —
t̂alion d'j,^.ti|Ugae3.-los jiii,ux,i,ljgne duBowbonnais.

VULNERINE MAUREL
antiputride ptiiésàdl, emjployëêcô'i t̂re beau-
coup' de ^ n̂làlèfdies , et' là Pômniade VuVnéti-
née, spécifiqQé contre les Hémorroïdes, se
vendent dans les bonnes pharmacies. (Voir
aux annonces).

SAOTÉ A TOUS rendue sans médecine,
sans purge et sans

frais, par la délicleusè farine de Santé de Su Barrjr, de
Londres, dite:

REVALESCIÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec sUccés les dyspepsies, mau»

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents. aigreurs < acidités ..pituites, nausées, ren-
vois ,.vomissenQenls,raênaeen grossesse, consti-

pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
loox, asthme, étonffements, étourdissèmenis,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mô-
laucolie, diabète, faiblegse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres.de la poitrine, gorge,
haleine, voix, dés bronches, vessie, foie,reins .
intestins, imiqueuse, cerveau et sang. - 75,000
cures annuelles, y compris celles dé Madame la
Duchesse de Gasllestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluart de
Decios, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N'» 65,3l'i,
Vervant,'le28i^arsl866.

Monsieur, — Dieu sèV̂ bénil' vôlW'Révaléscière
m'a sauvé la vi'e. Man tenoiiéramenVn'aturelleWeïU
faible était ruiné p r̂ sttiifrd'onehorrjblé dyspepsie
de huit ans, traitée sans résultatfôvorable par le?,
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus q(te'
quelques mois à vivre', quand rértJiri;(!nïé'veVlii de
voire KevâleÉci'èréfii'a' rendu l'a Sanlé,!

A. 'BRUNELIÈBE , ctiré.
Cure N" 45,270.

PHTHISIE. — M. Roberis, d'une consomption
pulmonaire avec toux , vomissement.s, conslipa-
tion cl surdité de 25 années.

Cure N" 74,442.
Courmes, parVeiice (Alpes-Maritimes),

juillet 1871.
Depuis que je fais usage de voire bienfaisante

Revalescière, je ressens unp nouvelle vigueur, la
laryngite dont je souffre depuis deux ans tend à
disparaître avec le malaise que j'éprouVais dans
tous mes membres.
Je vous en exprime toute ma reconnaissance.

MEYFFRET, curé.

M. Lacan pore, de.7 ansrt^is
bes, des bns ei m m ^ i ^

S »
boues, de 2 f,'. 25 c. ; de
Envoi contre bon de poste • 601'

poitiehs

Service d'été.

Départs de Saumur pour Poitiers.
he^es 45 minutes du niatiQ.

® - 10 - duso"^.

Départs de Poitiers pour Saumur •

hei r̂es 40 minutes du matin. '

® ~ — du soir. '
Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gératit7~^

COURS DB LA BOURSE DE PARIS BU 15 JUILLET 1874.

al comptant.

3 7. jouissance 1" juin. 7ï. .
i 1/8 7. jouis», mars. . . . .
i 7, iou ân(;e SS septembre.
5 7. Enitirunt 19*11 . . .
l m̂prunt 18J2 . . . . . . . .
l)éi).*dèlàseiné;enipriint 1857
Yille deParis, oblig. 1855-1860

— 1865, 47.
— 18,Ç9. 3 7, t. payé. .
— 187i;s7oT0fr.pnyé.

Banque de France, j. juillet. .
Compioir d'escompte ; ]. août.
CrMlt«grtcole, aoo f. p. j. julii.
Créait F,o;açieT co|pnial, 250 ft.
CréditFoncier, act. 500 f. 150 p.

Oerniw
couri,

t' :
Bausie laisse. Valeurs an comptant. Dernier

cour». Hausse Baisse. Valears an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

61 Ï5 » lî • •> Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 432 50 R > 2 50
8 8 • B âs » V comin., t25 fr. p. j. nov. . 660 0 » S c » Crédit Mobilier esp.,j. juillet. 48S » 5 1. D »
75 50 0 r » s Crédit Mobilier . . . . . . . . 297 50 10 » fi B Société autriciiiennc. j. janv, . 691 25 i> B 3 76
H U I » » » Crédit foncier d'Aulriclie . . . 5.'>5 fi D » 1 25
97 40 n 05 « » Charenles, 400 fr. p. j. aoât, , 340 0 5 » B- » OBLIGATIONS.
2i7 » * » » * Est, jouissanc* nov 515 D 1 25 • »
i i5 » » » tt Parls-Lyon-Méditerr., j. nov. 890 » 2 50 t > 288 75 » « • B

i77 50 p « 2 50 Midi, jouissance juillet. , . . 625 » 7 50 0 > Paris-Lyon-Méditerranée. . . 287 J» « » B B

310 D t D

» > Nord, jouissance j u i l l e t . . . . 1060 » 15 t t « 284 e » » » B

268 * • m 3 50 Orléans, jouissance octobre. . 855 » 2 50 » ft 295 U s ' B B B

3690 » 0 t 10 • Ouest, jouissance juillet, 6B. . 555 a 5 •> 0 N Ouest . 284 75 0 B B

&60 > » 1 » » Vendée, 250 fr. p. jouiss. juiil. 904 t> * k s ù 290 ù B B B »B
i i i « D n 5 n Compagnie parisienne dn Gaz. 747 50 D B 2 50 Deux-Cbarentes. . , . . . . : 236 25 B B B B

»«6 h * B » > Société Immobilière, j. janv. . 20 D * » o b Vendée . 255 D B B a B

Sis B » • 5 D C. |én. Transatlantique, j. juin. 238 75 1 25 x » 468 75 B B B B

iL.. U.

CHEMIN DE FER D'ORLÉINT
g a r e m sAmm

(Service d'été^ 4 mai

DÉPARTS DE SADMUH 7ERS ARfiMg

3 h e « e . 08 du - i a U n , e x p r e s s - p £,
9 - 01 - I

t ~ ®*P'eM-
T — 27 — — omnibus.

DÉPARTI DE SAUMUR VERS TOURS
3 h e u r e , 04 minute» du m a t i n , omiiibus'.mUts
8 - - - omnibus.
12 ~ is ~ 7

i Z 44 ~ ' """"Ibus.
iT.. . ~ eipreis-poile.

Le train d'Angers, quis'arréte àSaumur, arriTeàS h,*»(.

Tribunal de Commerce de Saumur^

RXILLITE CHARLES COUTABO.
jLut ièrmés d'un jugéîj^enf rendu

par lé iribiînàl dé conaiiaèrcé de Sa,u-
muir, le ISS jaillét 1874, ehrègjistrié,
le sieur Charlès Côtitèrd, iiaaTchàûd
pët)iiiiiëriste; deniéurànt à Doué, a
été dëcliiré éii étiit de faillite ouverte.

M. Emile Kàtiër a été nommé juge-
commissaire'de laidite faiUHe, ètMl
Marcel Lemoine, banquier â Doué',
syndic provisoire.

Le greffier du Tribunal,
(322) ^ . CH. PITON.

Tribunal de Commerce de Saumur,
I

VAILLITB CHARLES COUTARO,
• li .1;, • ifii!:^ •

, Les cr^antiiers de ,la fa îllite du
sieur Charles Coutard, marchand
pépioiéfisle, demeurant à Doué, sont
ÎDvMés a se .trouver, le jeudi 23 juillet
1874, à midi, en la chambre du
conseil du tribunal de iCpmmerfie de
Saumur, a l'effet d'être consultés,
tant sur l'état présurtié dès créanciers
qtlë sur la nomination d'un syndic.

Le'^reffier du Tribunal ,
(223) CH. PITON.

— — I , r , I :)
Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE ALEXANDRE COUTABD.

Les créanciers de la faillite du
sieur Alexandre Coutard, marchand
pépiniériste, demeurant à Doué, sont
invités à se trouver, le jeudi 23 juillet
18741 à une heure du soir, en la
chambre du conseil dn tribunal de
commerce de Saumur, à l'etTet d'être
consultés,,, tant sur l'éial présumé
des créanciers qtie sur la nomination
d'an syndic.

Le greffier du Tribunal,
(224). CH, PITON,

• 1 - V'-:.
Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE FBAPPEREAU.

Les créanciers de la faillite du
sieur JacquesFrappereau, marchand,
demeurant à Tancoigné, sont de
nouveau prévenus que la iériûcatioD
des créances de cette faillite aura
Iteu, en la chambre du conseil du
tribunal de commerce de Saumur, lé
mercredi 22 juillet 1874, à midi.

. Le greffier du Tribunal,
(325) • CH. PITON.

FAILLITE
Ve FOS-IiETHBUIiUg et FIM.

AV1$ DE REPARTITION D UN NOUVEAU
DIVIDENDE.

MM. les créanciers vérifiés et affir*
més de la faillite V- De Fos-Letheulle
et Fils sont prévenus qu'un qua-
trième dividende de ti p. 0/0, à valoir
sur le montant de leurs créances,
leur sera distribué les 23, 24, 25.
27, 28 et 29 juillet 1874, de midi à
quatre heures du soir, au siège des
opérations de la faillite, situé à Sau-
mur, rue de la Levée-d'Enceinte,
n°43.
La remise des mandats de paie-

ment sera faite aux créanciers aux
lieu, jours et heure.s susdits, par
ordre alphabétique , savoir :
Le 23 juillet, pour les lettres A

et B.
Le 24 juillet, pour les lettres C

et D.
Le 25 juillet, pour les lettres E,

F, G, H.
Le 27 juillet, pour les lettres I, J,

K,L.M,N.
Le28juillet, pour les lettres 0, P,

Q.R. S.
Le 29 juillet, pour les lettres T,

U, V.
il sera indispensable de présenter

aux syndics le titre d'admission à la
faillite, c'est-à dire le bordereau vé-
rifié de la créance.
Les créanciers qui ne se présen-

teraient pas dans le délai qui vient
d'être indiqué s'exposeraient à ce que
le dividende leur revenant soil de
nouveau déposé à la caisse des consi-
gnations, et, dans ce cas, les forma-
lités ei les frais qui pourraient en
résulter resteraient à leur charge
personnelle.

Les syndics de la faillite Ff De Fos-
(299) Let: - ~
T .

etheulle et Fils,
GUÉRIN, PROUST, MULOT,

• TBU
PRÉSENTEMENT,

UIVK: i i A i j S O ]^
Située Grand'Rue, 49,

Avec écurie , remise, caves, etc.,
et deux grandes terrasses avec belle
vue, droit de promenade sur un vaste
jardin.
S'adresser à M. MAUBERT, expert.

Etude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue de la Visitation,

n" 42.
Celle maison comprend :

Un rez-de-chaussée, élevé sur cave-
voûtée, composé d'un vestibule, bou-
tique , arrière-boutique, cuisine,
une chambre, une buanderie et ma-
gasins ; écurie, puits et lieux 4'ai-
sances;

Au premier étage :
Cinq pièces avec une terrasse;
Vastes greniers sur le tout.
S'adresser, pour visiter la maison,

à M. MARTIN-BEILLIARD , jardinier,
qui l'habile, et, pour iraiter, à M"
MÉBOUAS, notaire. (293)

Elude de M* HENRI PLÉ, Commis-
saire-priseur à Saumur.

VEWTË MOBILIÈRE
Après décès.

Le jeudi 16 juillet 1874, àmidi, et
jours suivants, s'il y a lieu, il sera
procédé, par le ministère de M" Henri
Plé, commissaire-priseur, dans la
maison où est décédée M""' veuve
Dumousiier, propriétaire à Saumur,
rue des Payens, n° , à la vente
publique aux enchères d'objets mo-
biliers dépendant de sa succession.

Il sera vendu :
Lits, couettes, matelas, rideaux,

table et buffets de salle à manger,
servante , suspensions, fauteuils,
chaises, comtnodes, secréiaires, plu-
sieurs armoires et garde-robes, gué-
ridons. pendules, fontaine à filtre,
réchauds de lable, lapis, une belle
table de cuisine, bouteilles vides,
batterie de cuisine en cuivre, vais-
selle, etc.
On paiera comptant, plus 5 p. O/q.

. ^ FABRIQUE D'ENCRE ,
de PASQVIEB, pharmacien, rue

du Marché-Noir. Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

CHEMINÉES DE MARBRE.

M. LORRAIN
PliAVRIEB,

Rue d'Orléans, à Saumur,

A l'honneur d'informer le public
qu'il vient d'ajouter à sa maison l'ar-
ticle Clieiaîuées de mavbve
en tous genres, de tous slyles et de
toutes provenances, et réclame les
ordres des personnes qui voudront
bien lui accorder leur confiance.

COMPAGNIE

DES

MIRES DE BLÂNZY
On trouvedans ses magasins, quai

Saint-Nicolas, savoir :
Charbons des Mines de Blanzy;
Charbons Cardiff, sitns fumée;

Charbons flambant, anglais ;
Charbon de forge;
Briquettes de Cardiff;
Coke de gaz.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments el prix, â M. PaulJEUNiETTE,
repré.sentant de ta Compagnie des
Mines de Blanzy, quai Saint-Nicolas
ou place de l'Hôtel-dcVille. (299)

DE DOMICILE,

TESSIER
Horticulteur à la Croix-Ver te,

A l'honneur de prévenir les per-
sonnes qui auraient des abricots et
autres fruits à expédiera Paris, qu'il
tient des paniers à leur di.«posiiion.
Il se charge également de leur don-
ner les renseignements nécessaires
pour adresser leurs marchandises,
el gâraniir la solvabilité des destina-
taires. f304)

BAINS DE HIER
DES

8ABLËS-1I OLO^IVË
Trajet direct par les Chemins de fer

de la Vendée.

MENUISIER,
Informe sa clientèle qu'il a trans-

féré son domicile quai de Limoges,
59, ancienne maison Forge. .(319j

LA VULNÉRINE MAUREL
oc TRÉSOR DE LA MÈRE DE FAUaiE,
Cet antiputride puissant préserve

dé toutes contagions, épidémies, cho-
léra ; assainit les logeméots,'détruit
les insectes parasites de l'air, el offre
l'avantage de secourir iroraédialeineni
les blessés, même dans les cas d'ac-
cidents graves, chemins dç fer et
autres.
Elle guérit toutes les blessures ré-

centes ou anciennes, contusions,
brûlures; neutralise les piqûresfli"'
sectes venimeux, desraouchesdan-
gereuses, guêpes, abeilles, frelons,
cousins, araignées, scorpions-
sures de serpents, etc.; arrcte 'es
hémorrhagies, prévient la g.aDgff
fait disparaître toute mauvaise odeur
et soulage l'obésité. ,
Elle préserve des écorchures lei.

personnes retenues au Ht par ae
gues maladies, el, si 'a P"" f̂
entamée, elle la rétablit rwideroen ;
Eminemment aniipuiride, elle dét u'
les miasmes morbiflqucs et perroei û
soigner, sans danger
personnes atteintes de
démiques ou contagieuses . i ^ H
fièvres typhoïdes, scarlatines.
geôles et autres fièvres éroplig;
même le choléra, et la Pommade
nérinée. en " « a g f f ' o S e s -
traitement spécial des
bdoesuleonngse,luecrzeésm, gaesr, çures, 'rrua^ ĝe,
brûlures, se trouvent ch«
teur,7,rueGodot.de.M^ro g r ^
—an gros5., lruuee "d"e lâ verrery
Maison FABRE . ^ROGUISIE-- —
tail, dans les
et de l'étranger, et «^hf f̂i à Ângers;
Louis, BRARD, PHAROEAC'EF T
JACOBY. PHARRONCIEN A .BA"Ë • PHAR-
pharmacienàCbolet; GAB '.|
macien à Saumur; P'^a".
cien â Segré.

Saumur, ioiprimerier- ^ ^

LE UAIRB>


